
 

Du lundi 06 juillet au vendredi 28 août 2026 

 Centre de loisirs fermé le lundi 13/07 et le mardi 14/07 

EN JOURNÉE COMPLÈTE :  

 De 09h00 à 17h30 

EN ½ JOURNÉE :  

 De 09h00 à 12h00   Et / Ou   De 13h30 à 17h30  

 

ACCUEIL AVANT ET APRÈS CENTRE :  

 Le matin à partir de 07h30, 
  Le soir jusqu’à 18h30 (maximum)  

 

  

 
 
Attention !  La date limite d’inscription de réservation ou de modification des 
réservations est fixée au vendredi 19 juin 2026. 
  
Passer cette date, les modifications ne seront plus possibles (sauf cas de maladie).  
Les réservations supplémentaires (en fonction des places encore disponibles), 
pourront se faire par mail uniquement : enfance@ville-trouy.fr  
 
Renseignements et inscriptions :  
Service Enfance Municipal de TROUY 5 Allée des Anémones  
 02.48.64.73.58  enfance@ville-trouy.fr 
  
PARTENAIRES DU CENTRE DE LOISIRS MUNICIPAL DE TROUY : 
LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU CHER  
LE CONSEIL DÉPARTEMENTALE DU CHER 
LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATES ET HORAIRES D’OUVERTURE 



 

ATTENTION ! NOUS VOUS DEMANDONS DE BIEN RESPECTER LES HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

 Matin :         Accueil des enfants à partir de 07h30, arrivée jusqu’à 09h30 maximum 
 Après – midi :        Accueil des enfants à partir de 13h30, arrivée jusqu’à 14h00 maximum 
 Soir :                              Fin de la journée à 17h30 
 Accueil après centre :    Jusqu’à 18h30 maximum 

 
Le dépassement de l’horaire de fin d’accueil (18h30) est facturé 10 € par retard et par enfant 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Les enfants sont répartis en trois groupes, les petits (maternelle : petite, moyenne et grande section), les moyens (CP et CE1)  
et les grands (CE2, CM1, CM2 et +). L’encadrement est assuré par une équipe d’animateurs diplômés ou en cours de formation BAFA. 
 
 Un planning d’activités sportives, d’éveils, manuelles, techniques et culturelles est proposé par semaine (programmes affichés au centre de loisirs en 
début de chaque semaine). Les temps calmes sont organisés entre 13h30 et 14h30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention, les activités à thème sont susceptibles d’être annulées ou reportées en cas de problèmes techniques indépendant 
de la volonté du service enfance. 
 
 
 
 
 
 
 

 Programmées en Juillet :  
 

 Mardi 07/07 Veillée à thème pour le groupe des grands (Pique-nique à fournir par les parents) 
 Jeudi 09/07 Nuit camping au centre de loisirs pour le groupe des moyens (Pique-nique à fournir par les parents) 
 Jeudi 16/07 Veillée à thème pour le groupe des moyens (Pique-nique à fournir par les parents) 
 Lundi 20/07 (retour le 21/07 17h00) Nuit camping au village de Goule pour le groupe des grands (Pique-nique à fournir par les 

parents pour le lundi midi) 
 Jeudi 23/07 Soirée parents enfants (18h30 – 20h30) ouverte à tous  
 Mardi 28/07 Nuit camping au centre de loisirs pour le groupe des moyens et des grands (Pique-nique à fournir par les parents) 

 
 Programmées en Août :  

 
 Mardi 11/08 Nuit camping au centre de loisirs pour le groupe des moyens et des grands (Pique-nique à fournir par les parents) 
 Jeudi 13/08 Veillée à thème pour les groupes des moyens et des grands (Pique-nique à fournir par les parents) 
 Jeudi 20/08 Soirée parents enfant (18h30 – 20h30), ouverte à tous. 
 Mardi 25/08 Nuit camping au centre de loisirs pour le groupe des moyens et des grands (Pique-nique à fournir par les parents 

 
Attention, en fonction de la météo, certaines veillées ou nuits campings pourraient être déprogrammées.  

LES ACTIVITÉS A THÈMES SUR LE CENTRE DE LOISIRS 

LE FONCTIONNEMENT 

NUITS CAMPING ET VEILLÉES 

Si votre enfant est présent sur l’une des dates ci-dessous, il pourra participer aux activités ‘’découvertes’’ proposées. Les groupes sont 
organisés en fonction de la classe fréquentée en 2025/2026 : 

 PETITS (petite, moyenne et grande section), MOYENS (CP et CE1), et GRANDS (CE2, CM1, CM2) 

Voir programme ci-dessous : 



 

 
 
 

 
DATES 
 

 
ACTIVITÉS DU MOIS DE JUILLET 

 
DATES 
 

 
ACTIVITÉS DU MOIS D’AOUT 

 
Lundi 6 

 
GRANDS : Véhicules radiocommandés et Drones 
(après-midi) 

 
Lundi 3 

 
GRANDS : Véhicules radiocommandés et Drones (après-
midi) 

Mardi 7 GRANDS : Veillée au centre de loisirs (soir) Mardi 4 PETITS et MOYENS : Structure gonflable « Saloon en 
folie » (journée) 

 
Mercredi 8 

MOYENS : Piscine à Saint-Germain du Puy (matin) 
PETITS : Sortie bibliothèque de TROUY (après-midi) 
GRANDS : Arçay Rugby Club au centre (matin) 

 
Mercredi 5 

PETITS : Atelier « Copain des animaux » (matin) 
MOYENS et GRANDS : ‘’Arçay Rugby Club’’ au centre 
(après-midi) 

Jeudi 9 PETITS : Structure gonflable (journée) Jeudi 6 MOYENS : Atelier « Copain des animaux » (matin) 
MOYENS et GRANDS : Veillée au centre de loisirs (soir) MOYENS : Nuit camping au centre de loisirs (soir) 

Vendredi 10 GRANDS : Piscine à Saint-Germain du Puy (matin) 
 

Vendredi 7 GRANDS : Atelier « Copain des animaux » (matin) 
 

    
   

Lundi 10 
MOYENS et GRANDS : Sortie « Aventure sportive à 
l’école de Trouy Bourg » (matin) 

   
Mardi 11 

PETITS : Sortie « Aventure sportive à l’école de Trouy 
Bourg » (matin) 
MOYENS et GRANDS : Nuit camping au centre de loisirs 

  Mercredi 12 MOYENS et GRANDS : ‘’Arçay Rugby Club’’ au centre 
(après-midi) 

 
Jeudi 16 

MOYENS : Robots radiocommandés (après-midi) 
GRANDS : ‘’Arçay Rugby Club’’ au centre (matin) 
MOYENS : Veillée au centre de loisirs (soir) 

 
 

 

 
Vendredi 17 

GRANDS : Playa Tour (jeux de plein air)  
à Saint Florent (journée) 

 
Vendredi 14 

PETITS : Sortie « jeu et balade » au Château Rozé 
(matin) 
MOYENS et GRANDS : Activité « Club des Grands » MOYENS : Minimoto (journée) 

 
    
 
Lundi 20 

GRANDS : Mini camp au Village de Goule départ le 
matin 
MOYENS : Robots radiocommandés (après-midi) 

  

 
Mardi 21 

 
GRANDS : Retour village de Goule 17h00 

Mardi 18 PETITS : Poney mécanique (matin) 
MOYENS : Véhicules BTP radiocommandés (après-midi) 

 
Mercredi 22 

 
PETITS : Equitation (journée) 

 
Mercredi 19 

GRANDS : L’atelier des créateurs (matin) 
PETITS : Sortie bibliothèque de TROUY (après-midi) 
MOYENS et GRANDS : ‘’Arçay Rugby Club’’ au centre 
(après-midi) 

 
Jeudi 23 

MOYENS : Piscine à Saint-Germain du Puy (matin) 
POUR TOUS LES GROUPES : Veillée parents enfants 
au centre de loisirs 

 
Jeudi 20 

MOYENS et GRANDS : Atelier « Les chefs de la soirée » 
(cuisine) (journée) 
POUR TOUS LES GROUPES : Veillée parents enfants au 
centre de loisirs 

 
Vendredi 24 

 
GRANDS : Danse moderne (matin) 
MOYENS : Danse moderne (après-midi) 
 

 
Vendredi 21 

MOYENS : L’atelier des créateurs (matin) 
PETITS et GRANDS : Activité « Club des Grands » 
(après-midi) 

    
 
Mardi 28 

 
GRANDS et MOYENS Nuit camping au centre de 
loisirs (soir) 

 
Mardi 25 

 
MOYENS et GRANDS : Nuit camping au centre de loisirs 

 
Mercredi 29 

 
PETITS : Sortie au Château Rozé (journée) 

 
Mercredi 26 

PETITS : Sortie bibliothèque de TROUY (après-midi) 
MOYENS et GRANDS : ’Arçay Rugby Club’’ au centre 
(après-midi) 

 
Jeudi 30 

MOYENS et GRANDS : Piscine à Saint-Germain du 
Puy (matin) 
 

 
Jeudi 27 

PETITS, MOYENS et GRANDS : Sortie du « Club des 
Grands » au Château Rozé (matin) 
 

   
Vendredi 28 
 
 

POUR TOUS LES GROUPES : Atelier « Clap de fin des 
vacances d’été » (après-midi) 
 



Le Lundi 6 Juillet et le Lundi 3 Août, un moment de dialogue et d’échange avec l’équipe d’animation et de direction, autour d’un petit déjeuner 
en déposant votre enfant au centre de loisirs. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les tarifs ci-dessous concernent uniquement les enfants qui habitent la commune de TROUY.  
 Pour les communes de ARÇAY, LE SUBDRAY, SAINT CAPRAIS, LISSAY LOCHY, SENNEÇAY, PLAIMPIED GIVAUDINS se 

renseigner auprès de votre commune de résidence (Convention de partenariat en cours de validation). 
 

 Pour les enfants habitants d’autres communes se renseigner auprès du service enfance de TROUY. 
 

 

TARIFS CENTRE DE LOISIRS POUR LES ENFANTS HABITANTS LA COMMUNE DE TROUY 
 

 Droit d’inscription : 4 € par enfant (il apparaitra automatiquement sur votre facture) 

 
QUOTIENT FAMILIAL 
CAF 
 

 
TARIF N°1 

(Journées complètes) 
Forfait semaine 

3 présences  
sur la même semaine 

 
1er enfant de la famille 
 

 

 
TARIF N°2 

(Journées complètes) 
Forfait semaine 

3 présences  
sur la même semaine 

 
2ème enfant de la 

famille et suivants 
 

 
TARIF N°3 

(1/2 Journées) 
Forfait semaine 

3 présences  
 sur la même semaine 

 
Par enfant 

 

 
TARIF N°4 
Journée 

Exceptionnelle 
2 maximum sur  

la même semaine 
 

Par enfant 
 

 
TARIF N°5 
½ Journée  

Exceptionnelle 
2 maximum sur  

la même semaine 
 

Par enfant 
 

0000 à 750 26,02€ 13,00 € 12,69 €  

 

13,15 € 

(Tarif par jour) 

 

 

 

6,57 € 

(Tarif par ½ journée) 

751 à 900 39,02 € 26,02 € 19,04 € 

901 à 1000 52,04 € 39,02 € 25,37 € 

1001 à 1100 58,55 € 45,50 € 28,55 € 

1101 à 1400 71,82 € 58,55 € 34,90 € 

plus de 1400 78,01 € 65,01 € 38,06 € 

 
 
 
  

 Si votre enfant est déjà inscrit au service enfance, il vous suffit de nous faire parvenir votre fiche de réservation ou bien 
d’effectuer vos réservations directement sur votre espace famille INOE (pour plus de renseignements 02.48.64.73.58) 
 

 Pour une nouvelle inscription, votre enfant doit être inscrit et déjà fréquenter une école maternelle. Vous devez fournir les 
documents suivants (l’inscription peut se faire directement sur notre site Inoé ou sur rendez-vous) : 

 
 Votre fiche de réservation complétée 
 Le carnet de santé de l’enfant 
 La photocopie d’un document CAF où apparait votre numéro d’allocataire 

LES MODALITÉS D’INSCRIPTIONS 

LES TARIFS 

LES PETITS DÉJEUNERS FAMILLES 

Dans le courant du mois de septembre, une facture (basée sur votre fiche de réservation des mois de juillet et août) vous sera envoyée 
par courrier. Le règlement sera à effectuer directement auprès de la trésorerie de Bourges Municipale, ou directement en ligne, en 
vous connectant sur le site : https://www.tipi.budget.gouv.fr 

 Cliquer sur l’onglet ‘’ACCEDER AU PAIEMENT’’ Renseigner l’identifiant de la collectivité : 020684 saisir la référence de la 
dette, que vous trouverez dans l’encart situé en bas à droite de votre facture sous ‘’Total facture’’ Effectuer votre règlement. 


